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Editos

Découvrez votre nouveau bulletin municipal !

La commission communication culture a décidé de 
renouveler la maquette de votre bulletin municipal 

avec une formule plus moderne et une mise en page plus 
dynamique, tout en gardant son rythme de 2 publications 
par an.
Vecteur de communication apprécié de tous, le bulletin 
est le reflet de la vie locale. Notre souhait est d’avoir une 
ligne éditoriale plus qualitative en termes d’informations 
municipales. Vous y trouverez les informations habituelles 
mais sous une présentation différente, avec entre autre 
l’intercommunalité présente tout au long du bulletin et 
un dossier spécial avec un contenu précis sur des thèmes 
variés. Dans ce numéro, ce sont toutes les associations 
œuvrant sur la commune qui sont mises en avant.
Il est complété par le site internet où vous y trouvez 
le fonctionnement de la municipalité, les démarches 
administratives, des informations générales sur votre vie 
quotidienne. La commission travaillera les prochains mois 
sur ce site internet afin de le rendre plus fonctionnel.

L’information vient à vous !
Dans le but de vous apporter une communication plus 
rapide et d’être au plus près de vous, la commission com-
munication a décidé de lancer l’application IntraMuros. 
Accessible sur votre téléphone ou tablette, vous aurez 
directement accès aux principaux services de la com-
mune, actualités communales, événements municipaux 
ou associatifs…
Cette application deviendra par la suite le moyen principal 
pour vous transmettre les informations entre les parutions 
du bulletin municipal.

En vous proposant ces différents moyens de communi-
cation, vous aurez à loisir d’utiliser celui le plus adapté à 
vos besoins et habitudes.

La crise sanitaire a mis à mal la culture et les projets que 
souhaite entreprendre la commission. Nous espérons que 
la vaccination à grande échelle va permettre à chacun de 
reprendre le cours de sa vie et permettre à la municipalité 
de lancer des projets culturels dès le 2nd semestre 2021.

Nous subissons depuis plus d’un an une crise qui n’est 
pas seulement sanitaire ; elle est aussi économique 
et sociale. Nous sommes tous très contrariés par un 

fonctionnement qui ne permet plus (ou très difficilement) 
la tenue des festivités et une réelle convivialité. L’équipe 
municipale porte une attention toute particulière pour les 
associations, les commerces et les équipes de soignants 
qui sont de véritables moteurs de notre territoire.

Depuis le début de cette épreuve, les collectivités locales 
ont démontré qu’elles représentaient l’échelon de proxi-
mité le plus significatif et qu’elles étaient les plus aptes 
à faire face aux obligations venues de l’État (protocoles 
divers et évolutifs !) ou à répondre aux attentes de notre 
population. Les services municipaux démontrent tous 
les jours de leur capacité à faire preuve de disponibilité 
et de flexibilité pour apporter des réponses aux besoins 
exprimés et ce de la petite enfance au troisième âge. 
Merci à eux.

Néanmoins, cette période pesante est aussi porteuse de 
bonnes nouvelles pour notre commune : des travaux de 
rénovation sont engagés dans la salle des fêtes, le démar-
rage d’activité des infirmières et de la psychologue au sein 
de la maison de santé, l’arrivée prometteuse de l’école du 
cirque (le cirque des merveilles), la réflexion menée sur 
la future urbanisation, les résultats de notre atlas de la 
biodiversité… Les projets sont nombreux et variés.

Plus que jamais l’espoir doit nous habiter pour nous tour-
ner vers l’avenir et construire notre bien vivre ensemble.

Le maire, 
Olivier Demarty

Isabelle Gabard, 
Adjointe à la Communication, Evènements et Culture
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Naissances
Adèle RICORDEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 janvier
Clarisse PIED . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 janvier
Jade LAUNAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 janvier
Robin RIOU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 janvier
Lyra WEDEKIND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 janvier
Capucine BLOYET ROTA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er février
Ornella DOUAUD SCUILLER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 février
Martin COSME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 février
Camille VIOLET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 février
Soren DRÉNO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 février
Éden HURÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 mars
Emile JUTEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 avril
Lou BOISROBERT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 mai
Thanina ZIDANE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 mai
Nora MAHÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 mai
Nora MOYON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 juin
Emy-Rose MOYON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 juin

Directeur de la publication : Olivier Demarty, maire
Comité de rédaction : Isabelle Gabard, adjointe à la communication
Gaël BODIGUEL, Estelle CAILLARD, Aurélia DI BLASI, Frédérique GOINEAU, 
Nathalie HINARD, Jean-Luc JAHAN, Clarisse LEGRAND, Jean-Michel TALBOURDET, 
conseillers.
Les articles fournis par les associations sont sous leur responsabilité.
Tirage : 1 375ex.
Réalisation : IMPRIGRAPH GROUPE/Le Sillon - Savenay
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Mariages
Nicolas LE CANDERFF et Sandra MAHÉ . . . . . . . . . . . . . . 27 mars

Kévin YVIQUEL et Aurélie PELÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 mai

Décès
Guy PELLENZ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 janvier
Danielle COANNE épouse LEBRETON . . . . . . . . . . . . . . . 11 janvier
Clair GUIHÉNEUF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 février
Huguette TROVALET épouse HEMERY . . . . . . . . . . . . 16 février
Bernadette DESBOIS épouse ROUSSEAU . . . . . . . . . . . . . 4 mars
Marcelle BRETAUDEAU épouse JAHAN . . . . . . . . . . . . . . . 18 mars
Jeanne SAMSON épouse OLIVAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 avril
Paulette CRIAUD épouse BARTOLOMÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 juin
Marcelle MALNOË épouse VINCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 juin
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aux associations
Les demandes de subventions aux associations ont été 
étudiées par la commission vie associative et solidaire et 
les attributions suivantes ont été votées lors du conseil 
municipal du 7 avril :

Fauchage des routes
L’entreprise ORAIN a été retenue pour les travaux de 
fauchage des routes et chemins communaux pour un 
montant de 19 993,56 € TTC.
3 fauchages s’échelonnent au cours de l’année : le 1er 

courant mai, le 2d est prévu en juillet et le dernier se fera 
en octobre/novembre.

Forfait communal
Le conseil municipal du 7 avril a fixé la participation de 
la commune aux dépenses de fonctionnement de l’école 
privée Montfort pour 2021. Ce montant est évalué selon le 
montant des dépenses de fonctionnement assumé par la 
commune pour l’école publique en distinguant les classes 
maternelles et les classes élémentaires.

Ainsi, pour 2021 le montant alloué pour chaque élève 
habitant la commune, est de 1 116 € pour les maternelles 
et de 237 € pour les élémentaires.

Cotisations aux organismes et associations
Le Conseil Municipal a décidé l’adhésion au Réseau 
d’échange d’expériences de développement durable 
entre collectivités BRUDED et le vote des cotisations aux 
organismes et associations suivants :

Jours de fermeture de la mairie et de l’agence 
postale durant les vacances d’été

• �Mairie : fermeture au public les samedis du 17 juillet 
au 21 août.

• �Agence postale : fermeture le 7 août et du 18 au 21 
août.

SPORT

Sainte-Reine Crossac Football 2 355

Espérance de Crossac - Section Basket 2 657

ÉCOLES

Association Condorcet 280

Parents d’élèves Montfort (A.P.E.L.) 280

Subvention exceptionnelle pour l’APEL 1 034

O.G.E.C. Montfort 370

LOISIRS

A.C.C. - Association Cyclotourisme de Crossac 280

A.C.C.A. - Association Communale de Chasse 
Agréée de Crossac

280

Amicale Laïque 280

Arts et Plaisir 280

Petit Théâtre de Crossac 200

Amis du Plaisir des Courtes 280

A.C.L.C. - Association Culturelle des Loisirs 
de Crossac

280

Curieux par Nature 300

SOCIAL

Secours Populaire Français 135

Secours catholique 135

P.A.C.T.E.S 
Association pour l’aide à la réinsertion

1 000

A.D.T. - Aide à Domicile pour Tous 50

A.D.A.R. - Association d’Aide à Domicile 495

A.D.M.R. - Aide à Domicile en Milieu Rural 50

Asso. Centre de Soins Infirmiers 
St Malo/St-Joachim/Crossac

280

F.N.A.T.H. - Fédé. Nat. des accidentés 
de la Vie & trav. Handicapés

135

Donneurs de Sang St Malo/St-Joachim / 
Crossac

350

Association des Retraités de Crossac 280

La Croix Rouge 135

DIVERS

Prévention Routière 135

U.N.C. - A.F.N. (Anciens Combattants) 280

SOS Paysans en Difficultés 44 135

Rêves de Clowns 135

C.I.D.F.F. (droits de Femmes) 135

Les Eaux Vives EMMAUS 135

TOTAL 13  156

Organismes - Associations 2021

Parc Naturel Régional de Brière 4 000,00
Association Fédérative 
Départementale des Maires 
de Loire-Atlantique (AMF)

773,49

BRUDED 899,40
RASED – Caisse des Écoles 445,61
Association des Maires de l’Ouest de 
la Loire Atlantique

60,00

Commission Syndicale 
de Grande Brière Mottière

899,40

Polleniz 618,18
TOTAL 7 696,08
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MAISON DE SANTÉ

De nouveaux professionnels
Après l’aménagement du dernier local, de nouveaux professionnels ont rejoint la maison de santé début avril 2021.
Retrouvez en dernière page du bulletin les professionnels exerçant sur la commune.
La municipalité est toujours en recherche de médecins pour occuper le dernier local vacant.

PRÉSENTATION

Budget 2021

ENCOURS DE LA DETTE PAR HABITANT

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

1. Frais de personnel 880 000 €

2. Dépenses de gestion 1 451 221 €
dont  :
• Charges à caractère général,
•  Subventions de fonctionnement 

aux associations,
• Frais des élus,
•  Attribution de compensation à la 

Communauté de communes.

3. Frais fi nanciers  13 500 €

4. Épargne brute 87 000 €

1. Immobilisations en cours 668 000 €
dont  :
• Restructuration cimetière paysager
• Rénovation de la salle des loisirs
•  Aménagement liaison piétonne

rue de Bel Ebat

•  PAVC (Plan d’Aménagement
de la Voirie Communale)

•  Rénovation salle n°5 Espace Pierre 
Olivaud

2. Immobilisations corporelles 261 557 €
dont  :
•  Achat de terrains centre bourg suite 

préemption
• Véhicule service technique

3. Autres immobilisations 27 000 €

4. Prêts aux budgets annexes 35 000 €

5. Frais fi nanciers 87 000 €

1. Épargne brute 87 000 €

2. Subventions et dotations
684 017 €
dont  :
• Résultat d’investissement
• Taxe d’aménagement
•  FCTVA (Fonds Compensation 

à la TVA)

3. Excédent d’équipement
280 862 €

4. Recettes d’équipement
26 736 €

1. Impôts locaux 1 072  721 €
dont  :
• Taxe foncière
• Compensation taxe habitation

2. Dotation 809 000 €
dont  :
•  DGF dotation globale

de fonctionnement
• DSR Dotation solidarité rurale

3. Recettes de gestion 550 000 €
dont  :
• Recettes du service enfance
   jeunesse
• Loyers maison santé
• Recettes imprévues
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RECETTES

20192019

131,81 €

20202020

387,95 €

Taxe foncière (bâti) : 39,74 %Taxe foncière (bâti) : 39,74 %

20212021

369,63 €

La commune de Crossac a souscrit un nouvel emprunt en 
2020, afi n de fi nancer la Maison de santé.

Pour comparaison, l’encours moyen de la dette par habitant 
pour l’année 2019, pour une commune de moins de 10 000 
habitants est de 703 €.

LES IMPÔTS LOCAUX

Depuis le 1er janvier 2021, la mairie de Crossac ne perçoit 
plus la taxe d’habitation des habitants. Cette recette est 
remplacée par une compensation qui correspond à la part 
départementale de la taxe foncière. Cette modifi cation est 
sans incidence de taux pour la population. Pour rappel les 
taux d’imposition locaux n’ont pas évolué depuis 2016.
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VOUS INFORMER

avec l’ application IntraMuros
INFORMER, ALERTER ET FAIRE PARTICIPER LES 
ADMINISTRES À LA VIE LOCALE

Intramuros est une application pour smartphone ou 
tablette permettant de recevoir des notifi cations en 
temps réel de diverses informations communales dans 
un format rapide à consulter.
Cette application favorise le lien de proximité habitant/
commune. Vous pourrez consulter :

•  Les événements, actualités et points d’intérêts de 
Crossac (et ses alentours),

• L’annuaire communal,
•  Les menus de la restauration scolaire, le portail famille

« Noé » et d’autres fonctionnalités.
Cette application complète les outils de communication 
de la mairie : site internet, bulletin municipal, réseaux 
sociaux.
C’est un outil moderne qui permettra aux associations 
de transmettre des informations sur leurs activités et 
manifestations par des notifi cations automatisées.
Les artisans et commerçants seront recensés sur cette 
application. C’est un atout majeur pour l’économie de 
proximité dont la visibilité va au-delà du périmètre 
communal.
Les acteurs de la vie économique crossacaise sont invi-
tés à envoyer les informations concernant leur activité 
(description, adresse, téléphone, site internet et logo) à 
l’adresse mail : mairie@crossac.fr.
Tout le monde peut télécharger facilement sur son 
smartphone cette application grâce au QR code 
(ci-après), c’est gratuit et très simple d’utilisation.

Il n’y a pas besoin d’adresse mail, ni de n° de téléphone 
et aucune donnée personnelle n’est collectée.

Une permanence en mairie le mercredi 7 juillet de 
10 h à 12 h vous est proposée pour des informations 
complémentaires ou une aide à l’utilisation d’IntraMuros.

REMISE DE MÉDAILLES

lors de la cérémonie du 8 mai
Une nouvelle fois en raison des contraintes sanitaires liées au Covid-19, la cérémonie commémorative du 76e anni-
versaire de l’Armistice de 1945, s’est déroulée sans public. Olivier Demarty, maire, et Gaston Perraud, président de 
l’U.N.C. ont fait lecture des discours offi  ciels, devant les adjoints, le référent à la Défense, des anciens combattants 
et porte-drapeaux ainsi qu’un représentant des pompiers. Ils ont ensuite déposé 2 gerbes devant les monuments 
aux Morts.

Durant cette cérémonie, Jérôme Poirier a 
reçu 2 médailles. Le maire l’a décoré de 
la médaille d’Afrique du Nord, titre de la 
Reconnaissance de la Nation (TRN) et le 
président de l’U.N.C l’a décoré de la médaille 
de la Croix du Combattant.
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Téléchargement gratuit

L’essentiel est près de chez vous.
IntraMuros

Cliquez sur l’icône de téléchargement de 
votre smartphone.

Apple Store
(iPhone)

Play Store
(Android)

Tapez IntraMuros dans la barre de 
recherche et téléchargez l’application.

IntraMuros

Sélectionnez ensuite votre commune et 
naviguez dans les différents onglets.

Découvrez les événements, les actualités, 
les lieux à visiter et les services mairie de 
votre commune et des alentours. Recevez 
les infos importantes par notification.

Ne pas jeter sur la voie publique
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Comité d’entraide
Comme tous les ans, lors des repas qu’il organise avec 
l’aide de la mairie pour les aînés de la commune ayant 70 
ans et plus, le Comité d’entraide de Crossac met à l’hon-
neur les couples ayant 50 ou même 60 ans de mariage 
dans l’année.
Malheureusement l’année 2020 ne nous a pas permis de 
nous retrouver comme d’habitude pour un repas, pour les 
raisons sanitaires… Pour 2021 même punition !!!
C’est pour enrayer cette mauvaise série que le comité a 
décidé de rattraper une partie de son retard en offrant une 
plante aux 3 couples parmi les habitués de ces rencontres 
qui ont eu 50 ans de mariage en 2020. 
En mai, Marthe et Gervais Bouillant, Monique et René 
Noblet ainsi que Manolita et Diogène Hernandez se sont 
vu offrir une plante par le comité d’entraide.
Nous espérons bien que l’an prochain nous pourrons féli-
citer les couples ayant 50 ou 60 ans de mariage en 2021 
en plus de ceux de 2022.
En attendant portez-vous bien.

JEUNE TALENT À L’HONNEUR

Jeanne Chica médaillée 
au concours « Un des 
meilleurs apprentis de 
France »
Accompagnée de sa famille, Jeanne Chica a été reçue 
en mairie par Olivier Demarty ainsi que les adjoints 
le vendredi 28 mai pour sa participation en 2020 au 
concours départemental « Un des Meilleurs Apprentis 
de France » où elle a remporté la médaille de bronze 
dans la catégorie cuisine froide.
Ce concours permet aux candidats d’affirmer leur 
passion, de montrer leur compétence et d’obtenir la 
récompense à leurs efforts.
Cette jeune médaillée possède un beau parcours : 
élève au lycée des métiers Ste-Anne de St-Nazaire, 
elle a obtenu son CAP et Bac Pro Cuisine et termine 
actuellement sa mention complémentaire « Cuisinier 
en desserts de restauration ».
Durant sa formation, elle a eu l’occasion de faire des 
stages dans des établissements de renom : à St Avé, 
Bordeaux ou Paris.
Elle participe au concours « Foie gras sur le thème du 
street food » en 2019 et le remporte avec sa « crème 
de cèpes aux châtaignes, magret fumé et espuma de 
foie gras de canard ». Elle fera également un passage 
à l’émission Objectif Top Chef.
M. Le Maire lui a adressé toutes ses sincères félici-
tations pour cette médaille et son parcours qui fait 
preuve de sa volonté et qui exprime l’ensemble de 
ses compétences et talents.
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Manolita et Diogène avec Cécile et Gérard Plaisance du Comité d’entraide

Marthe et Gervais avec Jacqueline Mahé du Comité d’entraide

Annette Praud du Comité d’entraide avec Monique et René 
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Accès au court de tennis extérieur
La municipalité souhaite mettre à disposition du public le court de tennis extérieur de la zone sportive.
Il sera utilisable uniquement pour la pratique du tennis et gratuit pour tous les habitants de la commune.
Cet équipement sera accessible durant les heures d’ouverture de la mairie où vous devrez vous inscrire pour y retirer 
la clé d’accès au terrain.

SALLE FAMILIALE DES LOISIRS

Une réouverture 
pour janvier 2022
Après 2 années de fermeture suite à l’effondrement d’une 
partie intérieure du plafond, les travaux de réparation du 
sinistre ont débuté le 19 avril dernier.
Des travaux complémentaires sont prévus : le parquet de 
la salle, endommagé partiellement, est refait à neuf sur 
une chape de ciment et les habillages en bois des anciens 
chauffages sont retirés.
Le lambris du plafond du hall d’entrée est remplacé par 
un plafond en placo-plâtre coupe-feu.
Le hall d’entrée ainsi que les toilettes, le bar et la salle 
seront repeints.
La municipalité envisage une réouverture de la salle pour 
janvier 2022.

RÉFECTION DE LA SALLE 5

De l’Espace Pierre 
Olivaud
La salle n°5 est la dernière salle de l’Espace Pierre 
Olivaud devant subir des travaux de mise aux 
normes. La commission Voirie – bâtiments – Petit 
patrimoine a retenu diverses entreprises pour la 
réfection qui portera sur la pose de cloisons sèches, 
la plomberie, l’électricité, les menuiseries extérieures 
et la peinture intérieure et extérieure pour un mon-
tant total de 29 409,88 € TTC.
Les travaux sont programmés pour l’automne.

Dégradations sur la commune
Depuis quelques mois, des dégradations sont commises 
au niveau de la salle de loisirs, sur les bornes d’éclairage, 
autour de celles-ci, aux abords du city-stade ainsi que 
dans les toilettes publiques.
Ces actes de vandalisme répétés représentent un coût 
non négligeable pour notre commune. Ces comportements 
sont irrespectueux et dangereux pour les habitants de la 
commune et envers les services municipaux.
Nous rappelons que le vandalisme est un acte répré-
hensible c’est pourquoi des signalements et des plaintes 
sont effectués régulièrement auprès de la gendarmerie.
Par ailleurs, on nous signale que des jeunes grimpent sur 
le toit de la salle des loisirs.
Il est évident que pour des raisons de sécurité, il est 
FORMELLEMENT INTERDIT d’accéder au toit de la salle. 
Outre le danger que cela représente, ces agissements 
sont à la source de dégradations répétées sur la toiture 
de la salle des fêtes.

Nous avons également pu constater des nuisances 
sonores, des déchets éparpillés sur le toit de la salle ainsi 
que dans les espaces communs.
La répétition de tels actes d’incivilité peut retarder l’ou-
verture de la salle.
La bienveillance et le respect doivent être préservés au 
sein de notre commune pour le bien-être de tous.
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Éclairage et gouttière - Salle Familiale des Loisirs Borne d’éclairage, zone sportive
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Cheminement piétonnier rue de Bel Ebat
Le développement et la sécurisation des chemins pié-
tonniers étant une priorité, il a été décidé de sécuriser 
l’accès piétonnier de la rue de Bel Ebat jusqu’à l’entrée 
du cimetière paysager. Un aménagement sera réalisé sur 
un côté de la route par une bordure et des poteaux de 
bois et d’un revêtement stabilisé. Des massifs arbustifs 

seront plantés de façon raisonnée avec des espèces ne 
nécessitant pas un grand entretien.
La consultation des entreprises est en cours.
Les travaux de ce cheminement seront réalisés en fin 
d’année.

VOIRIE COMMUNALE

Programme d’aménagement de la voirie communale 
(PAVC) 2021
Suite à la proposition de la Commission Voirie – bâtiments 
– petit patrimoine, une partie de la voie communale n°41 à 

la Mondrais a été refaite dans le cadre du PAVC. Les travaux 
ont été réalisés par l’entreprise COLAS pour 30 432,30 € TTC.

AMÉNAGEMENTS

Aménagement routier
Pour améliorer la circulation et la sécurité routière, la 
Commission Voirie propose 2 aménagements :
• �Mise en place de chicanes et d’une écluse sur la voirie 

communale à Cambéniac, rue de la Grée Gazeau,
• �Création d’un STOP au carrefour de la voie communale 

n°5 et la voie communale n°2 (carrefour de la Lande), 

afin de ralentir les automobilistes. Un STOP existe déjà 
au niveau de la voie communale n°2.

Pour ces projets, le Conseil Départemental a été sollicité 
au titre du produit des amendes de police 2020. 

Au cimetière paysager
Comme évoqué dans le bulletin de janvier, le cimetière 
paysager va être réaménagé pour répondre aux nouvelles 
pratiques funéraires. Ainsi, le conseil municipal a retenu 
l’entreprise EFFIVERT qui réalisera les travaux pour un 
montant de 149 760 € TTC. 
Cette 1re phase de travaux consiste en la construction de 
2 murs columbariums de 48 cases ainsi qu’à la mise en 
place de 18 cavurnes.
Les travaux s’étaleront de juillet à fin octobre.
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48 cases columbarium

18 cavurnes
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sur le parking 
de la salle des sports
La Commune a été sollicitée par la société Ombrières de 
Loire-Atlantique, filiale de la SEM SYDELA ENERGIE 44 et 
de la société See You Sun, pour l’occupation du domaine 
public en vue de l’installation et de l’exploitation d’une 
centrale photovoltaïque d’une ombrière solaire sur le 
parking de la salle des sports.
La production électrique sera injectée sur le réseau public.

Ce projet présente plusieurs intérêts pour la 
commune :
• �Il permet d’agir pour la préservation de l’environnement 

grâce à la production d’énergie renouvelable et ainsi de 
participer à la transition énergétique,

• �L’infrastructure des ombrières permet d’anticiper les 
conditions de raccordement de bornes de recharges des 
véhicules électriques qui pourraient être nécessaires 
dans le futur,

• �Cela permet d’apporter un ombrage pour les usagers 
des parkings.

Les travaux débutent en juillet pour une durée de 3 
semaines.

CHALLENGE

Nettoyage de printemps
Durant les dernières vacances d’hiver, de nombreux 
habitants de Crossac ont mis à profit les créneaux 
de promenade autorisés pour redécouvrir et arpenter 
en famille les chemins ruraux de la commune. Ils ont 
ainsi pu rencontrer certains élus membres de la com-
mission Environnement, équipés de sacs et de pinces 
ramasse-déchets, qui participaient en famille à un 
petit défi « nettoyage de printemps ». L’objectif de ce 
challenge consistait à évaluer la quantité de déchets 
récoltés pendant 1 heure de promenade ou un circuit 
de 3-4 kms, de photographier et trier leur butin.
Au total pas moins de 8 sacs de 50 L, soit en moyenne 
1 par parcours (plus des pneus et un certain nombre 
de bouteilles en verre) ont été ramassés, avec une 
récolte particulièrement fructueuse le long de la D4 
entre Crossac et Le Haut Rotz (4 sacs). Tous les types 
de déchets ont pu être inventoriés : bois, plastique, 
verre, canettes ou emballages alimentaires, déchets de 
construction… avec une grande majorité de plastiques 
alimentaires.
Devant l’intérêt suscité par cette opération auprès des 
différentes personnes rencontrées (promeneurs, rive-
rains), la Commission Environnement propose d’or-
ganiser une Journée de nettoyage « À vos gants… 
prêts ? Nettoyez ! » le samedi 18 septembre, avec 
participation de tous les habitants volontaires. 
Cet évènement sera l’occasion de sensibiliser petits 
et grands au tri et au recyclage des déchets, avec le 
concours des agents de la Communauté de communes.

Simulation

Récolte du circuit D4 - Bas Rotz- Batterie

Détail

Implantation
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ÉCO PÂTURAGE

Des moutons pour l’entretien des espaces communaux

COLLECTE DES DÉCHETS

Un premier bilan sur 
l’extension des consignes 
de tri
Depuis le 1er janvier 2021, tous les emballages sont à 
mettre en vrac dans le bac, sans exception ! Une partie des 
emballages qui allait dans le bac noir va désormais dans 
le bac jaune. Ce mécanisme permet de réduire le poids 
des ordures ménagères de 4 kg par an et par habitant. 
D’après l’enquête menée auprès des habitants depuis 
janvier, ce mécanisme commence déjà à être constaté 
sur le territoire :
• �Le poids du bac noir a diminué de 7 % en un trimestre 

grâce à l’extension des consignes de tri, soit une réduc-
tion de près de 90 tonnes !

• �70 % des habitants ne présentent plus systémati-
quement leur bac noir au moment de la collecte ou le 
présentent quasiment vide (à la moitié ou moins de la 
moitié).

La réduction de la quantité de déchets à mettre dans le 
bac noir permettra d’adapter le rythme de collecte 
courant du 2d semestre 2021, avec un passage tous 
les 15 jours respectivement pour les bacs noirs et les 
bacs jaunes. Plus d’informations seront communiquées 
prochainement par la Communauté de communes.

Pourquoi ma facture n’est-elle pas divisée par deux ?
Tout d’abord, rappelons que la redevance déchets (la 
facture envoyée aux usagers correspondant au service 
rendu), concerne non seulement la collecte en porte à 
porte des ordures ménagères et des emballages, mais 
aussi les Points d’Apport Volontaire pour le verre et le 
papier, ainsi que les apports en déchèterie, sans limite du 
nombre de passages.
À cela s’ajoute la taxe de l’État sur les déchets polluants, 
qui augmente régulièrement.
Par ailleurs, le service ne concerne pas que la collecte : 
il implique également le traitement des déchets et leur 
valorisation, qui constituent des investissements impor-
tants pour la collectivité (main-d’œuvre, infrastructures, 
logistique…). Tout ceci est financé par la redevance.

L’éco pâturage consiste à entretenir 
les espaces naturels publics par la 
présence d’animaux herbivores et se 
pratique dans de grands espaces.
Depuis la mi-avril, 11 moutons de 
la race Landes de Bretagne entre-
tiennent les parcelles communales 
situées en centre bourg. Ces animaux 
appartiennent à Ernest Delacour 

avec qui la municipalité a signé une 
convention de partenariat. 2 autres 
parcelles peuvent faire l’objet d’une 
mise en éco pâturage.
Cette race de moutons est une espèce 
rustique qui s’adapte facilement au 
pâturage des espaces naturels et aux 
conditions difficiles.

Si vous les apercevez dans le champ, 
ne leur donnez aucune nourriture, ni 
boisson, évitez de les toucher et ne 
pénétrez pas dans leur enclos.

Leur berger veille sur eux régu-
lièrement pour s’assurer qu’ils ne 
manquent de rien.
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Profi tez des activités proposées
par l’Offi  ce de Tourisme
Le nouveau magazine touristique 
est disponible depuis fi n juin dans 
votre offi  ce de tourisme. Vous pourrez 
le retirer à l’accueil de l’offi  ce de 
Pontchâteau, St-Gildas et Guenrouët 
ou le consulter en ligne sur notre 
site : www.pontchateau-saintgildas-
desbois.com rubrique brochure.
Les bases nautiques de Pont-
Château et Guenrouët ouvrent les 
weekends jusqu’à mi-septembre, 
tous les jours en juillet/août.
•  Location de vélos au départ de 

Pont-Château : Partez à la décou-
verte du Brivet, à vélos, à travers 
les 23 kms de sentiers reliant 
Pont-Château à Ste-Anne.

•  Carnet de voyage : « Envie de 
découvrir le territoire en s’amu-
sant. Devient explorateur et 
essaie de résoudre les énigmes 
pour retrouver la pirogue qui a été 
volée » À retirer dans votre Offi  ce 
du tourisme, au prix de 2 €.

•  Locations de canoës kayaks, 
paddles simple et double.

Avec encore plus d’animations :
•  Semi-nocturne en canoës à Pont-

Château, les lundis et jeudis du 12 
juillet au 12 août, de 19 h à 22 h,

•  Balades nature : les samedis du 24 
juillet au 14 août, de 9 h à 12 h. 
Sur inscription au 02 40 88 00 87,

•  Marche nordique : mercredi 14 
juillet à St-Gildas-des-Bois, sur ins-
cription au 02 40 88 00 87,

•  Pendant tout l’été, tous les jours, 
Escape canoë : venez découvrir 
le jeu de piste en canoë à Pont-
Château et découvrir le Brivet, ses 
secrets, son histoire tout en vous 
amusant sur des épreuves. À faire 
en famille ou entre amis.

Randos crêpes : Tous les mercredis 
du 30 juin au 1er septembre - En 
juillet, rendez-vous à 19  h30 pour 
un départ à 20 h et en août et 
septembre, rendez-vous à 18 h 30 
pour un départ à 19 h. Inscriptions 
sur place.
•  7 juillet : Saint Gildas
• 11 août : Guenrouët
• 21 juillet : Crossac
• 18 août : Sévérac
• 28 juillet : Dreff éac
• 25 août : Sainte-Reine-de-Bretagne
• 4 août : Missillac
•  1er septembre : 

Sainte-Anne-sur-Brivet

Offi  ce de tourisme de Guenrouët 
Quai St-Clair
Location de pédalos, vélos et 
paddles
Tél. 02 40 87 68 09
Week-end de juin et mi-septembre : 
14 h - 18 h
En juillet et août : Lundi, mardi et 
jeudi : 10 h - 13 h et 14 h - 19 h
Mercredi, vendredi, samedi et 
dimanche : 10 h - 19 h

Offi  ce de tourisme
de Pont-Château
3 rue du Chatelier - 02 40 88 00 87
Juillet et août : du lundi au vendredi 
10 h - 12 h 30 et 14 h - 18 h - samedi 
10 h - 12 h 30

Offi  ce de tourisme
de St-Gildas-des-Bois :
17 rue des Forges 02 40 01 40 10
Juillet et août : du mardi au jeudi :
9 h - 12h30 et de 14 h - 16 h 30

École de musique 
intercommunale 
(EMI)
Ouverture des inscriptions pour la 
rentrée 2021-2022 !

La prochaine permanence d’ins-
criptions aura lieu le mardi 31 
août de 16 h 30 à 19 h 30, à 
l’École de Musique située au 10 
rue Toulifaut à Pont-Château. En 
dehors de cette permanence, vous 
pouvez vous inscrire auprès du 
secrétariat (sur rendez-vous uni-
quement) entre le 1er et le 16 
juillet 2021, puis à partir du 24 
août prochain.

Pensez à vous munir d’une attesta-
tion de responsabilité civile, d’une 
photo d’identité ainsi que d’un RIB 
(si vous souhaitez la mise en place 
d’un prélèvement automatique).

École de Musique 
Intercommunale EMI :
02 40 36 42 81 / 06 08 96 19 70
MAIL : ecoledemusique@cc-pays-
depontchateau.fr
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L’ACTU ESTIVALE

du réseau des bibliothèques
PARTIR EN LIVRE : 
GRANDE FÊTE DU LIVRE
Du 30 juin au 27 juillet, les biblio-
thèques et la médiathèque intercom-
munales participent pour la 2e année à 
l’opération Partir en livre (modalités 
sous réserve de la situation sanitaire).

Partir en Livre, c’est quoi ?
Souhaitée par le ministère de la Culture, 
c’est une grande fête du livre pour la 
jeunesse, gratuite, populaire et festive ! 
Le livre sort de ses lieux habituels pour 
aller à la rencontre des enfants et des 
jeunes pour leur transmettre le plaisir 
de lire. Les invitations à lire sont multi-
ples et variées partout en France. Sur 
le territoire, les bibliothécaires vous 
donnent rendez-vous dans les parcs, 

au bord d’un étang, le long d’un canal 
avec « mer et merveilles » comme fil 
rouge de cette édition.
Informations sur les dates et lieux de 
rendez-vous dans votre bibliothèque 
et sur :
reseau.biblio@cc-paysdepontchatau.fr

HORAIRES D’ÉTÉ 
Bibliothèque de Crossac : ouverture 
jusqu’au 17 juillet et après le 25 août, le 
mercredi de 14 h 30 à 18 h et le samedi 
de 9 h 30 à 12 h.
bibliocrossac@cc-paysdepontchateau.fr

Bon à savoir ! Il suffit d’être inscrit 
dans l’une des bibliothèques du réseau 
pour avoir ensuite accès à toutes les 
bibliothèques. Chaque lecteur peut 

emprunter et rendre ses documents 
dans la bibliothèque de son choix. Les 
boîtes de retour restent accessibles 
dans toutes les bibliothèques pour 
faciliter vos retours.

Du 19 juillet au 22 août, le réseau 
des bibliothèques et médiathèques 
continue à assurer son service de 
prêt de documents mais prend ses 
quartiers d’été !

Chaque été, le service adapte ses 
horaires et cette année, seules la 
médiathèque de Pont-Château et 
les bibliothèques de Missillac et de 
St-Gildas-des-Bois pourront vous 
accueillir.

Rappel des conditions de prêt : 15 documents par carte avec une durée de prêt élargie à 6 semaines pendant l’été.

Horaires du Réseau du 19/07 au 22/08

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
MISSILLAC 14 h - 18 h 10 h - 12 h 30 14 h - 18 h 10 h - 12 h 30

PONTCHATEAU 14 h - 18 h
10 h - 12 h 30

14 h - 18 h
14 h - 18 h 10 h - 12 h 30

SAINT-GILDAS-
DES-BOIS

14 h - 18 h 14 h - 18 h 14 h - 18 h 10 h - 12 h 30
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TRANSPORTS SCOLAIRES

Inscriptions et réinscriptions
Les inscriptions aux transports scolaires pour la rentrée 
2021-2022 s’effectuent exclusivement en ligne depuis 
le site internet de la Région des Pays de la Loire 
jusqu’au 18 juillet 2021. Passée cette date, une majo-
ration de 20 euros par enfant sera appliquée.
Accédez aux inscriptions en ligne en quelques clics 
sur www.aleop.paysdelaloire.fr
Sur le site internet, suivez le chemin d’accès suivant : 
Transport scolaire > Inscription et paiement > Inscriptions 
Transport scolaire…
Si c’est la 1re fois que vous inscrivez votre enfant aux 
transports scolaires vous recevrez la carte de transport 
fin août dans votre boîte aux lettres.

À noter : la carte de transport scolaire est valable 5 ans et 
doit donc être conservée d’une année à l’autre (duplicata 
payant). Elle sera réactivée à distance lors du renouvellement 
de l’inscription.
Le saviez-vous ? Le car est un moyen de transport éco-
nomique, notamment avec la mise en place de la gratuité 
pour le 3e enfant !

Pour les abonnements combinés transport en car jusqu’à 
la gare de Pont-Château puis en train à destination de 
Redon ou Nantes : une seule inscription sur le site Aléop 
est nécessaire mais l’élève aura 2 cartes : une carte scolaire 
valable 5 ans et une carte TER renouvelable tous les ans. 
À l’inverse pour les situations de garde alternée, les élèves 
auront une seule carte avec double trajet qui permettra à 
l’enfant de badger sur deux véhicules différents.

Renseignements : 
Service Transports de 
la Communauté de 
communes :
02 40 88 25 27
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SERVICE

Enfance Jeunesse
Zoom sur le projet Biodiversité et Eau du Parc 
de Brière :
Dans le cadre du Contrat territorial sur les Milieux 
Aquatiques mené par le Syndicat du Bassin-Versant du 
Brivet (SBVB) et des Atlas de la Biodiversité Communale, 
le Parc de Brière oriente ses off res de formation vers 
les accueils de loisirs du territoire du Parc. Des séances 
seront organisées à la rentrée prochaine et porteront 
sur 2 thèmes : « Le rôle, la qualité et le fonctionne-
ment des cours d’eau et zones humides » et « La 
biodiversité ».
Cette formation permettra aux animateurs de l’accueil 
de loisirs du mercredi d’acquérir des notions environ-
nementales et de proposer aux enfants des projets en 
lien direct avec la nature de notre commune. Le mercredi 
2 juin dernier les enfants de l’ALSH ont également pu 
rencontrer Mélanie Chambosse, chargée d’animation au 
Parc de Brière, lors d’une séance de découverte et de 
sensibilisation.

Restauration scolaire
ELIOR est le nouveau prestataire qui assure la fourniture des repas depuis le 6 avril 2021. Le nouveau chef gérant, Cédric 
Roué, supervise la confection des repas dans les cuisines du lycée Notre Dame d’Espérance à St-Nazaire. Les familles 
peuvent consulter les menus et la composition des plats grâce à l’application « Bon’app ».
Parmi les nouveautés proposées : 1 fois par mois, un pain spécial est proposé par le chef et la boulangerie de Crossac. En 
mai par exemple, les enfants ont pu découvrir la baguette tradition aux graines de la boulangerie « O Délices de Crossac ».

Rentrée scolaire : Modalités d’inscription au
service pour l’année 2021-2022
•  Nouvelle famille : dossier papier à demander par mail 

à escale@crossac.fr ou téléchargeable sur le site
www.crossac.fr onglet « service enfance jeunesse 
3-10 ans ».

•  Nouvel enfant : « fi che de renseignements enfants » 
à demander par mail à escale@crossac.fr ou 
téléchargeable sur le site www.crossac.fr onglet 
« service enfance jeunesse 3-10 ans » 

LES DOSSIERS PAPIERS SONT À RENDRE POUR 
LE 30 JUILLET
Réservations journalières aux diff érents services 
pour la rentrée : par internet sur votre compte famille 
Noé jusqu’au 29 août 2021 (réservations ponctuelles 
et ou annuelles).

Contact et renseignements :
escale@crossac.fr
02 40 53 16 61

Ou rendez-vous sur bonapp.elior.com
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ALSH Vacances d’été :
L’accueil ouvrira ses portes du mercredi 7 juillet au mardi 
31 août 2021.
ATTENTION : FERMETURE LE MERCREDI 1er SEPTEMBRE 
(veille de la rentrée)
Au programme : Spectacle « Majistik » mardi 24 août, 
balade à vélo, initiation aux arts du cirque, sorties plage, 
jeux d’eau et activités manuelles, sportives et culturelles.

• Zoom sur les nuitées
Une nuitée à l’Escale, c’est quoi ?
Une nuitée est un accueil de 2 jours à l’Escale, nuit com-
prise. Les enfants dorment dans des tentes installées sur 
la pelouse de l’Escale (espace fermé). Accompagnés par 
2 animateurs, ils confectionnent leurs repas, participent à 

la vaisselle et organisent leurs animations. La nuitée est 
un temps de vacances privilégié entre copains-copines 
mais aussi une expérience pour grandir et découvrir la 
vie collective sous un autre angle. Pour cet été 2021, 
l’équipe d’animation propose une mise en place de nuitée 
en fonction des souhaits des enfants. Chaque lundi une 
proposition de veillée sera envisagée pour le mercredi 
soir. Construite avec les enfants et l’équipe d’animation, 
elle sera eff ective à partir d’une participation minimale 
de 12 enfants.

• Mini-camps 2021
Tous au camping St-Clair à Guenrouët
pour des vacances en plein air !
3 mini-camps sont proposés cette année :
• Camp 6-7 ans du 21 au 23 juillet
• Camp 8-12 ans du 26 au 30 juillet
• Camp 8-12 ans du 2 au 6 août

Au programme : jet ski, équitation, balade à dos d’ânes, 
accrobranches, chasse au trésor en forêt, bouée tractée 
et mini-motos.
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à l’Espace jeunes
Silvano Bouthemy a pris ses fonctions de nouvel anima-
teur de l’Espace Jeunes de Crossac en janvier dernier, en 
succession d’Anaïs. Bien connu des enfants pour avoir 
encadré cette année les TAP et les pauses méridiennes 
des CM2, Silvano a un profil plutôt sportif. Après son bac 
ES, BAFA en poche, il a travaillé comme éducateur sportif 
auprès du District de football et au Service des Sports de 
la ville de St-Nazaire. Il encadre aussi depuis plusieurs 
années des équipes au sein du Football Club de Brière 
de St-Joachim, ce qui a créé des liens avec de nombreux 
jeunes du secteur.
Malgré les confinements et les fermetures de l’Espace 
Jeunes, 18 adolescents adhèrent actuellement au Service 
Jeunesse, ce qui est très encourageant, d’autant que parmi 
eux figure un petit groupe de CM2 susceptible de rester 
plusieurs années.
Dans les projets, outre le maintien d’animations hors les 
murs, Silvano souhaite explorer des thématiques liées à 
l’environnement et ainsi permettre aux jeunes de devenir 
acteurs dans la vie de la commune, en créant des parte-

nariats avec les associations locales et des organismes 
tels que le Parc Naturel Régional de Brière. Devenant à 
100 % dédié à la Jeunesse dès cet été, son poste sera 
également orienté vers des actions de prévention, en 
complément des actions menées par le Service Jeunesse 
Intercommunal dans les collèges et lycées.
À la rentrée, l’Espace 
Jeunes sera ouvert les 
mercredi et samedi de 
14 h à 18 h, et d’autres 
créneaux sont envi-
sagés en semaine. 
Les ados seront éga-
lement accueillis tous 
les jours pendant les 
petites vacances, dont 
1 semaine à Noël.

Silvano

École Montfort
Les élèves de l’école Montfort ont vécu plusieurs temps 
forts, tout en respectant les règles sanitaires en vigueur.
Pour Pâques, chaque classe a participé à une chasse au 
trésor afin de découvrir le butin caché. Après avoir résolu 
quatre énigmes, les élèves ont réuni les indices : un sachet 
de chocolats !

Pour la grande joie de tous, l’école a pu se rendre à une 
séance de cinéma à Savenay le vendredi 28 mai 2021.

Début juillet, les enfants iront visiter les Jardins de 
Brocéliande à Bréal-sous-Montfort et pourront participer 
à différents ateliers.

Les 150 ans de l’établissement, qui auront lieu le 
9 octobre 2021, se préparent. Les travaux de rénovation 
et d’embellissement réalisés par les parents d’élèves 
avancent. La classe de CE2-CM1 a été repeinte et le mur 
l’enceinte de l’école a été préparé pour être enduit au 
mois de juillet.

Les inscriptions pour la rentrée 2021-2022 sont toujours 
possibles. Vous pouvez contacter Mme Grantais-Roué 
Roseline, Cheffe d’établissement :
06 31 00 68 18 ou ec.crossac.montfort@ec44.fr
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École Condorcet
Spectacles à l’école Condorcet
Les 6 et 7 mai 2021, nous avons reçu Thomas 
CARABISTOUILLE célèbre conteur venu nous raconter les 
histoires de sa grand-mère…
Thomas est passé dans chaque classe pendant environ 
1 h pour raconter ses histoires, accompagné de sa guitare 
(et de son doudou) il nous a aussi fait chanter. Petits et 
grands ont bien ri et chacun a passé un bon moment de 
joie partagée !
Merci à l’Association Condorcet de nous avoir offert ce 
moment festif !

Lundi 31 mai 2021, les classes de PS/MS, de GS et de 
GS/CP ont pu assister à un spectacle dans le parc de la 
Gagnerie offert par Emilie Volz & Killian Bouillard.

Nous avons écouté avec attention l’histoire de la petite 
mésange charbonnière de son éclosion jusqu’à la nais-
sance de ses petits. Une année traversée en chansons…
À la fin du spectacle Emilie et Killian nous ont présenté 
leurs instruments.
Merci à eux pour ce moment ressourçant et très agréable !!

Piste routière
Jeudi 27 mai 2021, la sécurité routière est venue à l’école 
installer la piste « vélo ».
Chaque élève des 2 classes de CM1/CM2 a pu tester 
ses connaissances théoriques (en classe) et sa pratique 
cycliste (sur la piste). 
Si les CM1 s’entraînaient juste, les CM2 ont pu passer leur 
« permis vélo ». Il ne reste plus qu’à appliquer tout cela 
sur la route !

Cette action est financée par la subvention municipale 
versée à l’association de sécurité routière.
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Spectacle Emilie Volz et Killian Bouillard
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La situation sanitaire 
actuelle et les incertitudes 
pour les mois à venir ont 
modifié profondément 
voire suspendu le fonc-
tionnement des activités 
associatives proposées sur 
notre commune.

La municipalité mesure le mal-être du monde associatif 
qui s’inquiète, à juste titre, des conséquences de la 
pandémie. Attentive à toutes ces problématiques, elle 
accompagne et poursuivra son partenariat avec les asso-
ciations pour leur permettre de renforcer, de diversifi er 

et de pérenniser leurs activités déjà riches sur Crossac 
et veiller à conserver une bonne dynamique générale.
C’est ainsi que nous pouvons accueillir une nouvelle 
association et faciliter des projets de nouvelles activités 
et d’animations sur la commune.
Vous trouverez toutes les associations participant à la vie 
active de la commune. Cette diversité associative est le 
fruit d’un engagement important de nombreux bénévoles 
qui donnent de leur temps afi n d’off rir une bonne qualité 
de vie et un lien social renforcé pour vous et vos enfants.

N’hésitez pas à les contacter !

VIE

2021/2022
Associative

Marie-Anne PIED,
Adjointe Vie Associative et Solidaire
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ECULTURE - LOISIRS
Association Bibliothèque de Crossac (A.B.C.)

> Accueil et animation à la bibliothèque intercommunale
> Lieu : impasse des Petits-Matelots
> Contact : Mme Dominique HERVE
> Tél. 02 40 01 07 51
> Mail : bibliocrossac@cc-paysdepontchateau.fr
> Jour des activités : du mardi au samedi
> Dates inscriptions : possible tout au long de l’année
> Tarifs adhésion : pas d’adhésion

« Les activités de l’association des bénévoles au sein de la 
bibliothèque sont diverses et variées. Chacun s’y investit 

selon ses préférences et ses disponibilités. Que ce soit 
l’accueil du public et le rangement des documents, l’accueil 
des classes, l’heure du conte, la couverture et l’entretien 
des livres, les conseils aux lecteurs, les ateliers couture/
crochet/tricot, les animations en lien avec le réseau des 
bibliothèques du Pays de Pontchâteau Saint-Gildas-des-
Bois, voilà toutes les manières de contribuer à la vie cultu-
relle de Crossac. La bibliothèque est un lieu de rencontre 
et de découverte pour ses habitants, des plus jeunes aux 
plus âgés. L’équipe des bénévoles vous y attend pour une 
nouvelle année ».

Curieux par Nature
Promouvoir parmi ses adhérents ainsi que dans le public la 
connaissance de la nature et la nécessité de sa sauvegarde. 
> Président : Thomas RADIGOIS
> Tél. 02 40 01 03 99
> Mail : radigois.mallard@free.fr
« Chaque quinzaine, le club accueille les enfants et les 
adultes pour aller à la rencontre de notre environnement. 
Ainsi, nous nous retrouvons le dimanche matin pour décou-
vrir un milieu naturel et ses habitants. Parmi les thèmes 
abordés, en voici quelques exemples : cuisine de l’automne, 
comptage des oiseaux d’eau, découverte de tous les taxons 
(oiseaux, plantes, amphibiens, reptiles…), chantier mare, 
bricolage...  Venez nous rencontrer et essayer ce terrain 
jeu formidable qu’est la nature ! »

> Jour des activités : dimanche matin
> Dates inscriptions : courant septembre
> �Animations fin 2021 : cuisine de l’automne, champi-

gnons, salamandre, comptage des oiseaux d’eau.
> �Tarifs adhésion : Adhésion individuelle 10,00 € 

Adhésion famille 1 adulte + 1 enfant 18,00 € 
Enfant supplémentaire 4,00 €

Le Petit Théâtre de Crossac
> Représentation de pièces de théâtre
> Présidente : Hélène PIED
> Tél. 02 40 01 11 48 
> Mail : contact@lepetittheatredecrossac.fr
> Site : www.lepetittheatredecrossac.fr
« Depuis de nombreuses années, le petit théâtre de Crossac 
a pour vocation d’apporter un moment de divertissement 
aux habitants de Crossac et des environs. C’est pourquoi 
nous choisissons à chaque fois une comédie. C’est un travail 
de toute une année, entre le choix de la pièce, la distribution, 
le temps d’apprendre, les répétitions et enfin, fin novembre, 
début décembre les représentations.
Notre troupe est composée de comédiens bien sûr mais ils 
sont bien entourés pour les décors, les costumes, le site, les 
réservations, les bars, la gestion de l’association... ».
> �Animations fin 2021 : Comme tous les ans, nous jouerons 

pour une association : l’association « Kyllian et nous ».

Comité d’entraide de Crossac
Solidarité, entraide
> Président : Christian GUIHARD
> Tél. 02 40 01 38 33 
> Mail : guihard.christian@outlook.com
« Le comité d’entraide est heureux d’accueillir toutes les 
personnes de la commune qui ont plus de 70 ans pour 2 
temps forts offerts par la mairie : une galette en début 
d’année et un repas au printemps.
N’hésitez pas me contacter si vous souhaitez y participer 
ou à s’inscrire en mairie ».

Amicale Laïque de Crossac
Activité culturelle dont chant choral, distribution colis 
Noël…
> Lieu : Espace des Grées – salle n°2
> Contact : Christine CHEDOTAL
> Tél. 02 40 01 04 39
> Mail : christineannemarie@laposte.net
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Ecole de cirque pour enfant et adultes

> Lieu : halle sportive
> Contact : Amandine
> Tél. 07 68 35 44 66
> Mail : cirquedesmerveilles@gmail.com
> �Site : https://jm-shows.wixsite.com/cirquedesmerveilles/

ecole-de-cirque
« Nous proposons des ateliers pour les enfants de 3 à 99 
ans et plus où tout le monde peut découvrir cet univers 
au quotidien. Les arts du cirque englobent une multitude 
d’activités : danse, jeu d’acteur, gymnastique,… À elle 
seule, une école de cirque permet l’apprentissage de 
nombreuses activités physiques, sportives et culturelles ».

Arts et Plaisir
Association créée en 1998 pour développer la créativité 
des adhérents (es) par diverses activités artistiques :

Peinture à l’huile - Porcelaine – Fusing – faïence - Art floral 
– Informatique – Vitrail – Œnologie – Sophrologie – Giqong 
– Mosaïque – Yoga.

> Contact : Françoise SAINDRENAN
> Tél. 02 40 01 19 18
> Mail : artsetplaisir@yahoo.fr
> Site : www.arts-et-plaisir.fr
Nouveaux cours pour la rentrée :
• �Peinture à l’huile pour débutants (es) avec Jaly (peintre 

Coté Drouot) - Espace des Grées 2 tous les 15 jours le 
vendredi 9 h / 12 h

• �Initiation à l’Art floral avec Marie-Jeanne Grasset – 
Professeur d’Art floral - Espace Pierre Olivaud 4 – 1 fois 
par mois le vendredi - 14 h / 17 h

• �Cours de Yoga avec Jean-Yves Audrain - Espace Pierre 
Olivaud 4 – Tous les lundis - 18 h 15 / 20 h.

> �Dates inscriptions : le 3 septembre 2021, Espace 
des Grées 2 de 16 h à 19 h (les horaires de chaque 
activité seront précisés au moment de l’inscription). 
Reprise des activités le 13 septembre 2021.

Crossac Animation
Organisation d’animations sur la commune comme la Fête 
du Pain, le Téléthon.
> Contact : Christian Duluc
> Tél. 06 17 53 96 95
> Mail : christian.duluc@free.fr

Amis du Plaisirs des Courtes
Animation de quartier.
> Contact  M. Jean-Claude MAILLARD
> Tél. 02 40 01 12 30
> Mail : jean-claude.maillard7@wanadoo.fr

Comité de gestion salle de loisirs
Location de vaisselle
> Contact : Jean-Yves OLIVAUD
> Tél. 02 40 01 08 25

Association des retraités de Crossac
Organiser des activités pour œuvrer contre l’isolement 
des personnes retraitées.
> �Club du jeudi : jeux de société, après-midi récréatif 

Sortie culturelle – Voyage.
> Contact : Madeleine Rousseau
> Tél. 02 40 01 18 57
> Mail : madotable@gmail.com

Association Communale de Chasse 
Agrée de Crossac ACCA

Organiser et gérer la pratique sportive de la chasse et la 
régulation des nuisibles.
> Contact : Jean-Luc MAHE
> Tél. 09 52 13 64 15

Association Culturelle des Loisirs de Crossac
Réunir toutes les personnes désireuses de prendre des 
loisirs en commun par de saines activités artistiques et 
culturelles et de bien-être physique.
> Activités : de septembre à juin
Pour adhérer à une section, s’adresser aux contacts indi-
qués ci-dessous.
Section : Gymnastique rythmique et décontraction
> Contact : Françoise GOUIN
> Tél. 02 40 01 13 19
> Mail : lucile.gouin@orange.fr
> �Jour des activités : le mardi de 9 h à 10 h à la salle de 

sport.
> �Dates inscriptions : Les cours reprendront le mardi 7 

septembre. Inscriptions avant et après les séances et 
possibilité de faire un cours d’essai.

Section : Amis de Croazac
Recherche de documents – généalogie – sauvegarde de 
monuments
> Contact : Yannick SAMSON
> Tél. 07 82 93 79 45 
> Mail : yannick.samson1@free.fr
> �Jour des activités : le 1er mercredi du mois à 17 h 30 

salle des Grées 2

Section : Les par chemins
Randonnées pédestres – séjours découvertes
> Contact : Joseph DELAUNAY
> Tél. 02 40 01 13 65
> Mail : jospeh.delaunay44@orange.fr
> �Jour des activités : les 2e et 4e dimanche du mois à 8 h 30
Rendez-vous parking du cimetière, route de Pont-Château.

Nouvelleassociation
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de Crossac

> Animation commerciale
> Contact :  M. Pierre DROUGARD
> Tél. 06 32 70 36 67

Pour le rire d’un Enfant
Améliorer le quotidien des enfants et 
jeunes adultes hospitalisés.
> Contact : Graziella DUCHESNE
> Tél. 06 78 50 90 25
> Mail : pourleriredunenfant@gmail.com

SPORTS
Association Cyclotourisme de Crossac

Pratique du vélo de route ou VTT.
> Contact : Pierre NIVARD
> Tél. 02 40 45 26 68 ou 06 87 26 38 53
> Mail : pinivard@wanadoo.fr
« Notre association compte 93 licenciés dont 17 fémi-
nines. Le club n’a pas de section « encadrement » pour les 
jeunes. Nos cyclos ont continué à rouler régulièrement par 
petits groupes, en attente de la reprise des randonnées, 
organisées par les clubs de la région. Nous espérons le 
maintien de notre randonnée des Colverts le 14 novembre 
2021, avec des circuits route, VTT et pédestre ».
> �Jour des activités : Sorties hebdomadaires dimanche 

et jeudi.
> �Dates inscriptions : 1re quinzaine de décembre pour 

les licences de la saison 2022 (confirmation des dates 
courant novembre).

> �Animations prévues pour fin 2021 : randonnées des 
Colverts le 14 novembre (4 circuits pédestres, 4 circuits 
VTT et 2 circuits cyclos).

> �Tarifs adhésion : licence à partir de 46 €/an – Tarif 
préférentiel pour les familles (au moins 2 pers. inscrites 
au club).

Sainte Reine Crossac Football
Promouvoir la pratique et le développement du football. 
Club créé en 2019 de la fusion des clubs de Sainte-Reine-
de-Bretagne et de l’Espérance de Crossac.
> Lieu : complexe sportif sur chacune des communes
> Président : Carl THOBIE - Tél. 06 75 43 73 30
> Vice-Président : Pascal CRAND - Tél. 06 74 12 96 84
> �Mail : carlthobie79@orange.fr / pascalcrand44@gmail.com
> �Jour des activités : Les entraînements commencent en 

U6 jusqu’en U18 avec des matchs le samedi après-midi 
ou le dimanche matin. Les entraînements Seniors ont 
lieu les mercredis et vendredis.

> �Animations prévues pour fin 2021 : Tournoi pour les 
catégories jeunes en septembre - loto salle polyvalente 
de Sainte-Reine en décembre.

> Tarifs adhésion : licence joueur à partir de 30 €

Espérance Sportive de Crossac TENNIS
Organisation des entraînements et des matchs de tennis 
en loisirs ou en compétitions. 
> Lieu : Halle sportive, rue du Stade
> Contact : Bernard CORBILLE
> Mail : escrossactennis@orange.fr
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Club féminin nous proposons la pratique du basket en 
championnat et en amical. Entrainements dès 6 ans et 
matchs championnats dès 7 ans, du baby-basket aux 
séniors et loisirs.
> Lieu : salle des Sports, impasse des Petits-Matelots
> Contact : Murielle Mahé
> Tél. 07 81 48 24 88
> Mail : escrossacbasket@gmail.com
« Club féminin reconnu pour les qualités de sa formation 
dans la presqu’île ES-CROSSAC BASKET évolue au niveau 
Pré-National depuis 12 ans.
Avec sa structure de bénévoles, le club axe ses efforts dans 
la formation de ses entraîneurs (diplômés) afin d’offrir le 
meilleur encadrement possible pour ses jeunes licenciées.
Acteur sportif mais aussi social au sein de notre commu-
nauté de communes, nous avons décidé après la période 
difficile que nous avons tous vécu de remettre le sport au 
centre de la reprise. Pour aider les familles et permettre 
le retour au sport des enfants (très important pour eux) 
nous avons décidé de proposer des prix de licence excep-
tionnellement bas.
Faites la bonne démarche, permettez à votre enfant de 
venir faire du sport avec nous !! »
> �Jour des activités : Entrainements en semaine à partir de 

18 h ou le mercredi après-midi. Compétition le samedi.
> �Animations prévues pour fin 2021 : Stages gratuits pen-

dant l’été ouvert à tous (inscriptions 06-65-31-56-93) :
• �En juillet, le 19 pour les U13F-U15F et le 21 pour les 

U15-U18F,
• �En août, le 9 pour les U15-U18F et le 18 pour les 

U13F-U15F,
• Tournoi jeunes le 18 et 19 septembre.

> �Tarifs adhésion : 10 € pour les jeunes nées en 2013-
2014-2015 et 20 € pour toutes les autres.

Animation sportive départementale

Jeux de coopération, athlétisme, kin ball, handball, sports 
de raquettes, sports collectifs, hockey…. Les enfants de 
7 à 11 ans n’ont que l’embarras du choix pour pratiquer 
du sport et trouver un terrain d’expression à leur mesure 
au sein des écoles multisports.
> Lieu : salle des Sports, impasse des Petits-Matelots.
> �Jour des activités : Pour les CE1 / CE2 : le mardi de 

15 h 30 à 16 h 45 / Pour les CM1 CM2 : le mardi de 
16 h 45 à 18 h.

> �Pour la rentrée 2021/2022, les inscriptions débutent 
le 28 juin.

> Contact : Pascale LOMELLINI
> Tél. 06 86 45 82 81
> �Mail : pascale.lomellini@loire-atlantique.fr
« Initier les jeunes à différentes activités physiques et 
sportives en contribuant au développement éducatif de 
l’enfant et facilitant l’accès au sport pour toutes et tous 
tels sont les objectifs des actions mises en place par le 
Département de Loire-Atlantique.
Au-delà des séances hebdomadaires, l’ASD offre la pos-
sibilité de participer à des stages durant les vacances 
scolaires, ainsi qu’à des événements sportifs tels que le 
Raid Nature Découverte, le Triathlon de L’ASD… ».
> Site : loire-atlantique.fr/animationsportive
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Association Condorcet

Être un organe de liaison entre les parents, les ensei-
gnants. Son but est d’apporter un soutien fi nancier à 
l’école Condorcet par des activités et des animations 
diverses et variées : marché de Noël, tombola, loto, vente 
de gâteaux…
> Contact : Erguerran Ferdinand
> Tél. 07 71 13 78 16
> Mail : association.condorcet44160@gmail.com

« Cette année a été riche en expérience due au contexte 
actuel et qui nous a obligés à nous réinventer pour le 
bien-être des enfants et des parents.

Au cours de cette année, diff érentes actions ont été réa-
lisées pour fi nancer des projets pour les enfants. Toutes 
aussi conviviales les unes que les autres comme la vente 
de sapins en partenariat avec l’APEL de Montfort, les 
gâteaux bijoux, les boîtes métalliques avec le dessin des 
enfants et la vente de saucisson. Ces diff érentes actions 
ont permis de fi nancer des kits de rentrée pour les futurs 
CP et 6e, un spectacle, des cadeaux de noël par classe pour 
l’éveil des enfants et une après-midi festive ».
>  Animations prévues pour fi n 2021 : Pour cette future 

rentrée, nous vous attendons toujours plus nombreux 
avec votre présence et vos idées. N’hésitez pas à nous 
rejoindre, même 1 h de votre temps peut nous faciliter 
la réalisation d’une action. La convivialité est de mise.

> Facebook : Association Condorcet Crossac

Association de Parents d’élèves
de l’enseignement Libre de l’école
Montfort de Crossac - APEL

Participation fi nancière aux sorties et projets, organisa-
tion de manifestations : conférences, ventes, kermesse…, 
représentativité des parents envers les institutions, 
collaborer avec l’OGEC.
> Contact : Céline Boiteux
> Tél. 06 07 26 20 64
> Mail : apelecolemontfort@gmail.com

« Parents bénévoles nous nous retrouvons régulièrement 
pour réfl échir ensemble à des manifestations, ventes, 
achats… afi n d’animer l’école et rendre plus agréable le 
quotidien de nos enfants. Nous gardons toujours un lien 
avec l’équipe enseignante, représentée par la directrice 
lors de nos réunions, afi n de proposer des actions en 
lien avec le projet de l’école. Malgré le contexte sanitaire 
actuel, nous avons réussi à maintenir une dynamique 
en proposant des manifestations revisitées (chasse aux 
œufs et fête de l’école (en lieu de la kermesse) sur temps 
scolaire pour la joie de tous). Venez nous découvrir ! ».
> Dates inscriptions : en début de chaque année scolaire
>  Animations prévues pour fi n 2021 : les 150 ans de l’école 

le 9 octobre avec diverses ventes et manifestations
> Tarifs adhésion : 26 €

Valérie BONNIN
PRÉSIDENTE

Davy PHILIPPE
VICE-PRÉSIDENT

Stéphanie FREOUR
TRÉSORIÈRE

Karine ROUXEL
SECRÉTAIRE

Helder GUERREIRO Pauline DAVID

Organisme de Gestion Catholique
École Privée Montfort

Gestion et entretien de l’école Montfort.
> Contact : Valérie Bonnin
> Mail : ecolemontfort.ogec@gmail.com
> Facebook : OGEC école Montfort Crossac
« L’association assure la gestion économique, fi nancière 
et sociale de l’école, ainsi que la gestion immobilière 
(entretien des bâtiments scolaires). L’équipe composée 
de parents bénévoles œuvre, dans un esprit convivial et 

participatif, pour off rir à l’équipe éducative ainsi qu’aux 
enfants de bonnes conditions de travail. En projet cette 
année pour l’école, qui fêtera ses 150 ans, des travaux 
principalement de rénovation et de sécurisation des locaux 
et des extérieurs.
Plus que jamais, l’école a besoin de vous (parents, grand 
parents…) : rejoignez-nous ! ».
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SANTÉ - SOCIAL
Association Pour le Don du Sang

Organisation et promotion des collectes de sang sur 3 com-
munes : Crossac, Saint-Joachim, Saint-Malo-de-Guersac.
> Contact : Gaël Pichon
> Tél. 02 40 01 19 47
« Malgré la crise liée au Covid19, les collectes continuent !
Les bénévoles de l’association vous attendent aux pro-
chaines collectes sur nos communes.
À l’espace du marais de Saint Joachim : le vendredi 13 août 
et le lundi 27 décembre, de 16 h à 19 h.
À la salle des fêtes de Saint-Malo-de-Guersac : vendredi 
15 octobre de 16 h à 19 h ».

U.N.C. Crossac
Devoir de mémoire
> Contact : Gaston PERRAUD
> Tél. 02 40 01 16 86
>  Assemblée Générale : mercredi 19 janvier 2022 à 14 h 

Salle des Grées n°2

Secours Catholique
Entraide
> Contact : Marie-France PERRAUD
> Tél. 02 40 01 01 56

Vie Libre
Lutte contre l’alcoolisme
> Contact : Alain HERVEL
> Mail : alainhervel54@outlook.fr

Secours Populaire
Aide alimentaire, agir contre la pauvreté et l’exclusion.
> Contact :

• Thérèse LELAY - Tél. 02 40 01 01 81
• Armelle PENDUF - Tél. 02 40 53 23 01

> Mail : la.chapelle.des.marais@spf44.org

Projet Mobilité solidaire à Crossac
En milieu rural, les habitants qui ne conduisent pas ou 
plus, peuvent vite se retrouver isolés.
Une solution existe : le transport solidaire, assuré par un 
groupe de chauff eurs volontaires.
Ce service permet d’améliorer le quotidien de ces per-
sonnes en leur off rant la possibilité de se déplacer pour 
des actes nécessaires de la vie courante : rendez-vous 
médical, démarches administratives, achats, loisirs et 
surtout de conserver leur indépendance.
Donner un peu de son temps à tour de rôle ponctuellement, 
c’est de l’entraide, de la solidarité afi n de créer du lien.

Si vous êtes intéressé(e)s pour participer à la
création d’un tel service, si vous souhaitez des
renseignements, vous pouvez vous faire connaître 
en téléphonant au 06 02 37 70 57.

« Malgré la crise liée au Covid19, les collectes continuent !

Projet
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Opération Tranquillité Vacances
L’été arrive à grands pas, et suite à la période diffi  cile 
que nous avons traversée, un « besoin d’ailleurs » naît 
en nous…
Mais restons prudents, les cambrioleurs ne prennent pas 
de vacances !
Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous 
pouvez demander à la gendarmerie de le surveiller. Des 
patrouilles sont alors organisées pour passer vers votre 
domicile, de jour comme de nuit. Vous serez prévenus 
en cas d’anomalie (tentatives d’eff ractions, eff ractions, 
cambriolages).
Pour bénéfi cier de ce service, vous devez vous rendre à 
la brigade de gendarmerie de votre domicile au moins 2 
jours avant votre départ.
Vous pouvez également remplir le formulaire disponible 
en ligne sur : https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F34634 et l’imprimer avant de vous rendre à 
la brigade.

Quelques conseils avant de partir :
•  Ne pas indiquer vos dates de départ en congés sur les 

réseaux sociaux.
•  Ne pas laisser le courrier trop longtemps dans votre 

boîte aux lettres. Confi ez votre clé à une personne de 
confi ance, qui viendra relever le courrier à votre place.

•  N’oubliez pas de fermer correctement vos fenêtres et 
volets.

•  Faites « vivre » votre logement, via l’aide d’un voisin, d’un 
ami, d’un membre de votre famille : ouverture de volets, 
allumage de lumières… À défaut, l’usage d’un minuteur 
branché sur des lampes peut faire croire à une présence.

•  Ne laissez pas de valeurs dans votre habitation. Bijoux, 
objets d’art, argent et autres valeurs doivent être mis 
en lieu sûr. Répertoriez et photographiez-les. En cas de 
plainte, ces précieuses informations vous aideront à vous 
faire indemniser par votre assurance.

MDC BROUSSARD – BP ST-GILDAS-DES-BOIS
> Gendarmerie de Saint Gildas des Bois : 02 40 01 40 14
> Gendarmerie de Pont-Château : 02 40 01 60 13
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TRANSPORT À LA DEMANDE

Modifi cation des horaires de réservations
Le service transport à la demande off re aux habitants de 
la Communauté de communes une solution de transport 
pour les déplacements sur le territoire et les communes 
limitrophes. Les usagers sont pris en charge à leur domi-
cile et déposés sur le lieu de leur choix (dans la limite du 
périmètre desservi).
À noter, depuis le mois d’avril 2021, les réservations 
des trajets doivent être eff ectuées avant 16 h 15 (au 
lieu de 16 h 30 auparavant).
`

Pour eff ectuer une réservation auprès du Transport 
à la Demande :
Demandez votre carte de transport à la demande à la 
mairie de votre domicile. Cette carte est gratuite et vous 
donne accès à votre numéro de client, puis réservez en 
téléphonant au 02 40 45 68 95 (au plus tard la veille du 
déplacement, du lundi au vendredi avant 16 h 15).
Pour en savoir plus sur les tarifs et les modalités, 
rendez-vous sur www.cc-paysdepontchateau.fr, page 
« transport – mobilité », rubrique « Transport à la 
demande »..

Fermez vos
portes, fenêtres

et volets.

Laissez des
signes visibles de

présence même pour une 
courte absence.

En cas de
cambriolage,

ne touchez à rien
et composez le 17

Les cambrioleurs
agissent de jour
comme de nuit.

Activez diverses
sources lumineuses
par des minuteries
pour dissuader les

cambrioleurs

Ne signalez pas
votre absence
sur les réseaux

sociaux, mais à la 
gendarmerie !

Placez vos 
objets de valeur 

en lieu sûr.
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ES RD 16 ENTRE CROSSAC ET SAINT-JOACHIM

Mise en service d’une chaussée à voie centrale banalisée 
sur 2,1 km
Le Département de Loire-Atlantique, en charge de l’amé-
nagement, de l’entretien et du développement du réseau 
routier départemental, cherche à anticiper les futurs 
modes de déplacements. Dans ce cadre, le Département 
expérimente un dispositif innovant sur certaines 
routes secondaires : la chaussée à voie centrale banali-
sée. Objectifs : améliorer la sécurité des déplacements 
des cyclistes, apaiser la circulation et favoriser le 
partage de la route.
Un tronçon de 2,1 km sur la RD 16 entre Crossac et 
Saint-Joachim est ainsi mis en service depuis le jeudi 
1er avril. Aménagée en majeure partie sur le territoire 
de la commune de Crossac, cette expérimentation s’ac-
compagne d’une limitation de la vitesse maximale à 
70 km/h sur cette section de la RD 16.
Une évaluation sera réalisée dans l’année 2021.

Qu’est-ce qu’une chaussée à voie centrale banalisée ?
Cet aménagement partage la chaussée en trois espaces :
•  Une voie centrale sans marquage axial pour les voitures, 

camions et motos.
• Deux rives latérales pour la circulation des deux-roues.
Il a pour but d’inciter les automobilistes à rouler au centre 
de la chaussée lorsqu’aucun véhicule ne se présente en 
face et à ménager un espace suffi  sant aux cyclistes lors 
de leur dépassement.

En voiture, comment circuler ?
Diff érents cas de fi gure peuvent se présenter :

> 1  Aucun véhicule ne se présente en face et la route 
est dégagée

> 2  Un véhicule se présente en sens opposé.

> 3  Un cycliste circule à droite de la chaussée et un véhi-
cule se présente en sens opposé.

DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE
Hôtel du Département - 3, quai Ceineray – BP 94109
44041 Nantes cedex 1 - Tél. 02 40 99 10 00
loire-atlantique.fr
Contact travaux : service aménagement délégation Saint-Nazaire – 02 40 70 03 30

RD 16 entre Crossac et Saint-Joachim 

Mise en service d’une chaussée à
voie centrale banalisée sur 2,1 km
Le Département de Loire-Atlantique, en charge de l’aménagement, de l’entretien et du développement 
du réseau routier départemental, cherche à anticiper les futurs modes de déplacements. Dans ce cadre, 
le Département expérimente un dispositif innovant sur certaines routes secondaires : la chaussée 
à voie centrale banalisée. Objectifs : améliorer la sécurité des déplacements des cyclistes, 
apaiser la circulation et favoriser le partage de la route.

Un tronçon de 2,1 km sur la RD 16 entre Crossac et Saint-Joachim est ainsi mis en service depuis 
le jeudi 1er avril. Aménagée en majeure partie sur le territoire de la commune de Crossac, cette 
expérimentation s’accompagne d’une limitation de la vitesse maximale à 70 km/h sur cette section 
de la RD 16.
Une évaluation sera réalisée dans l’année 2021.

Qu’est-ce qu’une chaussée à voie centrale banalisée ? 
Cet aménagement partage la chaussée en trois 
espaces : 

- Une voie centrale sans marquage axial 
pour les voitures, camions et motos

- Deux rives latérales pour la circulation 
des deux-roues

Il a pour but d’inciter les automobilistes à rouler au 
centre de la chaussée lorsqu’aucun véhicule ne se 
présente en face et à ménager un espace suffisant 
aux cyclistes lors de leur dépassement. 

En voiture, comment circuler ? 
Différents cas de figures peuvent se présenter : 

1 – Aucun véhicule ne se présente en face et la route est dégagée 

J 

2 – Un véhicule se présente en sens opposé 

        
3 – Un cycliste circule à droite de la chaussée et un véhicule se présente en sens opposé 

Piétons et deux-roues : les règles de circulation 
 À vélo, je circule à droite de la route, derrière la ligne discontinue
 À pied, en scooter ou en cyclomoteur, je peux circuler comme les vélos à droite de la route, 

derrière la ligne discontinue
 À moto, je respecte les mêmes règles de circulation que les voitures

Je vérifie qu’il n’y a pas de piéton ou de 
cycliste sur la chaussée et je me déporte sur la 
droite pour croiser la voiture. L’automobiliste
circulant en sens opposé procède de même  

Je circule sur la partie centrale de la chaussée

Je me déporte sur la droite, derrière le cycliste, en 
maintenant une distance de sécurité adaptée. Je 
dépasse le cycliste une fois l’autre voiture croisée  

J 

Je circule sur la partie 
centrale de la chaussée.

Qu’est-ce qu’une chaussée à voie centrale banalisée ? 
Cet aménagement partage la chaussée en trois 
espaces : 

- Une voie centrale sans marquage axial 
pour les voitures, camions et motos

- Deux rives latérales pour la circulation 
des deux-roues

Il a pour but d’inciter les automobilistes à rouler au 
centre de la chaussée lorsqu’aucun véhicule ne se 
présente en face et à ménager un espace suffisant 
aux cyclistes lors de leur dépassement. 

En voiture, comment circuler ? 
Différents cas de figures peuvent se présenter : 

1 – Aucun véhicule ne se présente en face et la route est dégagée 

J 

2 – Un véhicule se présente en sens opposé 

        
3 – Un cycliste circule à droite de la chaussée et un véhicule se présente en sens opposé 

Piétons et deux-roues : les règles de circulation 
 À vélo, je circule à droite de la route, derrière la ligne discontinue
 À pied, en scooter ou en cyclomoteur, je peux circuler comme les vélos à droite de la route, 

derrière la ligne discontinue
 À moto, je respecte les mêmes règles de circulation que les voitures

Je vérifie qu’il n’y a pas de piéton ou de 
cycliste sur la chaussée et je me déporte sur la 
droite pour croiser la voiture. L’automobiliste
circulant en sens opposé procède de même  

Je circule sur la partie centrale de la chaussée

Je me déporte sur la droite, derrière le cycliste, en 
maintenant une distance de sécurité adaptée. Je 
dépasse le cycliste une fois l’autre voiture croisée  

Qu’est-ce qu’une chaussée à voie centrale banalisée ? 
Cet aménagement partage la chaussée en trois 
espaces : 

- Une voie centrale sans marquage axial 
pour les voitures, camions et motos

- Deux rives latérales pour la circulation 
des deux-roues

Il a pour but d’inciter les automobilistes à rouler au 
centre de la chaussée lorsqu’aucun véhicule ne se 
présente en face et à ménager un espace suffisant 
aux cyclistes lors de leur dépassement. 

En voiture, comment circuler ? 
Différents cas de figures peuvent se présenter : 

1 – Aucun véhicule ne se présente en face et la route est dégagée 

J 

2 – Un véhicule se présente en sens opposé 

        
3 – Un cycliste circule à droite de la chaussée et un véhicule se présente en sens opposé 

Piétons et deux-roues : les règles de circulation 
 À vélo, je circule à droite de la route, derrière la ligne discontinue
 À pied, en scooter ou en cyclomoteur, je peux circuler comme les vélos à droite de la route, 

derrière la ligne discontinue
 À moto, je respecte les mêmes règles de circulation que les voitures

Je vérifie qu’il n’y a pas de piéton ou de 
cycliste sur la chaussée et je me déporte sur la 
droite pour croiser la voiture. L’automobiliste
circulant en sens opposé procède de même  

Je circule sur la partie centrale de la chaussée

Je me déporte sur la droite, derrière le cycliste, en 
maintenant une distance de sécurité adaptée. Je 
dépasse le cycliste une fois l’autre voiture croisée  

Je vérifi e qu’il n’y a pas 
de piéton ou de cycliste 
sur la chaussée et je 
me déporte sur la droite 
pour croiser la voiture. 
L’automobiliste circulant 
en sens opposé procède 
de même.

Je me déporte sur 
la droite, derrière le 
cycliste, en maintenant 
une distance de sécurité 
adaptée. Je dépasse le 
cycliste une fois l’autre 
voiture croisée.

Piétons et deux-roues :
les règles de circulation

>  À vélo, je circule à droite de la route, derrière la 
ligne discontinue,

>  À pied, en scooter ou en cyclomoteur, je peux 
circuler comme les vélos à droite de la route, 
derrière la ligne discontinue,

>  À moto, je respecte les mêmes règles de circulation 
que les voitures.
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Mairie
9, rue Pierre Plaisance
Tél. 02 40 01 02 85
Courriel : mairie@crossac.fr
Site : www.crossac.fr
Horaires d’ouverture : 
> Lundi : 13 h 30 - 17 h
>  Mardi, jeudi et vendredi : 9 h - 12 h 

et 13 h 30 - 17 h
> Mercredi : 9 h - 12 h
> Samedi : 9 h - 12 h
Horaires pour les dépôts de dos-
sier d’urbanisme :
> Sur rendez-vous
Les élus reçoivent sur rendez-vous.

Permanences en mairie
Assistante sociale :
Tél. 02 40 88 10 32
le 3e lundi après-midi de chaque 
mois sur rendez-vous.
PACTES
Association intermédiaire pour 
l’emploi
>  Le jeudi de 10 h à 12 h

(sur rendez-vous au 02 40 45 62 78)

Bibliothèque
Impasse des petits matelots
Tél. 02 40 01 06 08
Consultez les horaires en page inté-
rieur du bulletin ou sur
www.reseaubiblio.cc-pontchateau.fr

Agence postale
5, rue Pierre Plaisance
Tél. 02 40 01 03 03
>  Du lundi au samedi de 9 h à 11 h 45

(levée du courrier le samedi à 11 h)

Santé
Pharmacie Foucquier
1 rue du stade
>  Du lundi au vendredi : 9 h - 12h15 

et 14 h - 19 h 15
> Le samedi : 9 h - 13 h
Pharmacie de garde : 32 37

Infi rmier
M. Stanislas POTIRON
2 route de Pontchâteau
> Prise de RDV au 06 80 96 34 31
>  Permanence sans rendez-vous 

au cabinet du lundi au samedi de 
8 h 30 à 9 h.

> Soins à domicile sur rendez-vous

Maison de santé
1 impasse des Petits matelots

Diététicienne nutritionniste
Anaïs LE GUEN
>  Prise de RDV au 06 66 80 52 21
>  Le samedi (horaires en fonction du 

besoin)

Infi rmières
Mme Julie DHONDT
Mme Pauline BRESCIANI
> Prise de RDV au 07 83 92 02 55
> Permanence au cabinet sur RDV.
> Soins à domicile 7jrs/7

Masseurs-kinésithérapeutes
M. Aurélien THOMAS
M. Valentin VIGNARD
> Prise de RDV au 02 40 01 15 28
> Du lundi au vendredi
> Visites à domicile 

Ostéopathe
Mme Alizée GLOTAIN
>  Prise de RDV au 02 51 16 95 81 / 

07 68 67 32 04
>  Du lundi au vendredi : 8 h - 20 h

Le samedi : 8 h - 14 h

Pédicure-Podologue 
Mme Agnès OLIVAUD
> Prise de RDV au 06 22 70 71 61
>  Les lundis et jeudis : 9 h - 12 h et 

14 h - 18 h 30. Fermé le mercredi

Psychologue
Mme Manon DROUARD
> Prise de RDV au 07 82 11 71 95

Psychologue clinicienne
Mme Hélène DE HOLLANDA
> Prise de RDV au 07 69 16 59 73
>  Le mercredi (horaires en fonction 

du besoin)

Relais d’Assistants Maternels
Permanence à L’Escale à Crossac 
tous les 1ers mardis du mois :
10 h 30 - 12 h.

Service emploi intercommunal
Inscriptions demandeurs d’emploi, 
informations, recherche...
2, rue des Châtaigniers - Pont-Château
Tél. 02 40 01 66 18
>  Du lundi au vendredi :

8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 17 h 30

Espace France Services
Guichet unique pour vos démarches 
administratives en ligne
2 rue des Châtaigniers - Pont-Château
>  Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 

12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 (fermé 
le mardi et vendredi après-midi)

> Tél. 02 40 01 66 18

Déchetteries
http://cc-paysdepontchateau.fr/
listes/les-decheteries/

Pont-Château
4 rue Lavoisier – ZA du Landas
> Lundi : 9 h - 12 h
>  Du mardi au samedi : 9 h - 12 h et 

14 h - 17 h 30

Ste-Reine-de-Bretagne
ZA du Clos Gilles
>  Mercredi : 9 h - 12 h et 14 h - 17h30
> Mardi et jeudi : 14 h - 17 h 30
> Samedi : 9 h - 12 h

Missillac
La Pommeraie
>  Lundi, mardi, vendredi : 9 h - 12 h / 

14 h - 17 h 30
> Mercredi : 14 h - 17 h 30
> Jeudi : 9 h - 12 h
> Samedi : 14 h - 17 h 30

Plateforme de Déchets Verts
Les Perrières Neuves
>  Horaires consultables sur le site 

internet.



Face à la crise sanitaire du Covid-19, le calendrier des manifestations est transmis 
sous réserve des réglementations en vigueur aux dates annoncées.

Il est consultable sur le site internet www.crossac.fr et sur l’application IntraMuros

Calendrier des 
MANIFESTATIONS

Juillet

Octobre

Novembre

Novembre

Décembre

Décembre

Septembre

Mercredi 21
RANDO CRÊPES

Office de tourisme / Amis 
de Croazac / Municipalité

Impasse du Bois Hoël

Samedi 9
150 ANS 

ECOLE MONTFORT
APEL / OGEC Montfort 

Ecole Montfort

Dimanche 14
RANDO DES COLVERTS

A.C. Cyclo 
Salle des sports

Vendredi 26
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

(date à confirmer)
A.C. Cyclo

Salle St Jean Baptiste

Samedi 20
REPRÉSENTATION 

THÉÂTRALE
Le Petit Théâtre de Crossac 

Salle St Jean Baptiste

Samedi 27
REPRÉSENTATION 

THÉÂTRALE
Le Petit Théâtre de Crossac 

Salle St Jean Baptiste

Samedi 4
REPRÉSENTATION 

THÉÂTRALE
Le Petit Théâtre de Crossac 

Salle St Jean Baptiste

Dimanche 21
REPRÉSENTATION 

THÉÂTRALE
Le Petit Théâtre de Crossac 

Salle St Jean Baptiste

Dimanche 28
REPRÉSENTATION 

THÉÂTRALE
Le Petit Théâtre de Crossac 

Salle St Jean Baptiste

1er weekend
TÉLÉTHON

Crossac Animation
Bourg / Village

Samedi 16
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

STATUTAIRE
Amis du Plaisir des Courtes 

La Martinière

Vendredi 15
CONFÉRENCE SUR 

LES ARAIGNÉES 
Parc de Brère  

Salle St Jean Baptiste

Dimanche 5
SORTIE ANNUELLE

Amis du Plaisir 
des Courtes

Samedi 18
JOURNÉE NETTOYAGE 
« À vos gants… prêts ? 

Nettoyez ! »
Municipalité / Associations 

Communauté de communes

Dimanche 31
REPAS ANNUEL

ESC Basket

Vendredi 3
REPRÉSENTATION 

THÉÂTRALE
Le Petit Théâtre de Crossac 

Salle St Jean Baptiste


